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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

SOURCE : Imaflex Inc. 
 

 

Imaflex annonce de forts résultats pour le troisième trimestre de 2017 
et revoit à la hausse la prévision des produits des activités ordinaires pour l’exercice 2017 

 
· Des améliorations importantes des ventes et de la rentabilité réalisées d’un exercice à l’autre dans toutes 

les activités 

· Les produits des activités ordinaires du T3 en augmentation de 22,3 % par rapport à l’exercice précédent, 

atteignant 20,8 millions de dollars 

· La marge brute du T3 atteint 14,7 %, en comparaison de 9,9 % au T3 de 2016 

· Le résultat net du T3 est de 556 mille dollars ou 0,01 $ par action, en comparaison d’une perte 

de 104 mille dollars en 2016 

· La marge du RAIIA1 du T3 est de 6,0 %; en excluant l’effet du change, elle est de 9,0 % 

· La prévision des produits des activités ordinaires pour l’exercice 2017 a été revue à la hausse 

 
Montréal (Québec) CANADA – Le 28 novembre 2017 – Imaflex Inc. (« Imaflex » ou la « Société ») (TSX-V : IFX) 
annonce ses résultats financiers consolidés pour le troisième trimestre clos le 30 septembre 2017 et augmente 
la prévision des produits des activités ordinaires pour l’exercice 2017. Tous les montants sont exprimés en 
dollars canadiens. 
 
« Imaflex a livré un autre bon trimestre et continue de bâtir sur les résultats positifs de la première moitié de 
l’exercice 2017 », a souligné M. Joseph Abbandonato, président et chef de la direction d’Imaflex. 
« L’exercice 2017 a, jusqu’à maintenant, clairement montré un élan de croissance, menant à une amélioration 
des ventes et de la rentabilité. Notre engagement à renforcer et faire croître l’entreprise nous a mis dans une 
position de force et nous entrevoyons des occasions de croissance continue à long terme ». 
 

Faits saillants financiers consolidés (non audités)       

  Trois mois clos le 30 septembre Neuf mois clos le 30 septembre 

En milliers de dollars canadiens, sauf données par action  

(ou tel qu’il est indiqué)  
2017 2016 Variation 2017 2016 Variation 

Produits des activités ordinaires 20 791  16 997  22,3 % 66 902  54 570  22,6 % 

Marge brute 3 063  1 683  82,0 % 10 984  6 428  70,9 % 

Charges de vente et administratives 1 657  1 632  1,5 % 5 200  4 874  6,7 % 

Pertes (gains) de change 617  (121) 609,9 % 1 124  453  148,1 % 

Résultat net 556  (104) 634,6 % 3 001  247  1 115,0 % 

Résultat par action de base 0,01  (0,00) n/d 0,06  0,01  500,0 % 

Résultat par action dilué 0,01  (0,00) n/d 0,06  0,01  500,0 % 

Marge brute (en pourcentage des produits des activités 
ordinaires) 14,7 % 9,9 % 4,8 pp 16,4 % 11,8 % 4,6 pp 
Charges de vente et administratives (en pourcentage des 
produits des activités ordinaires) 8,0 % 9,6 % (1,6) pp 7,8 % 8,9 % (1,1) pp 

RAIIA (excluant les gains et pertes de change) 1 865  511  265,0 % 7 178  2 929 145,1 % 

RAIIA 1 248  632  97,5 % 6 054  2 476 144,5 % 
RAIIA (en pourcentage des produits des activités 
ordinaires) 6,0 % 3,7 % 2,3 pp 9,0 % 4,5 % 4,5 pp 

                                                 
1
 RAIIA : Résultat avant intérêts, impôts et amortissement. Voir « Mesure non conforme aux IFRS » qui suit. 
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Survol financier : le trimestre et la période se terminant le 30 septembre 
 
Produits des activités ordinaires 
Malgré la fermeture planifiée des usines durant la période estivale pour la maintenance préventive, l’activité 
commerciale est restée forte au troisième trimestre, avec une augmentation des produits des activités 
ordinaires de 22,3 % en comparaison au troisième trimestre 2016, atteignant 20,8 millions de dollars. 
L’ensemble des activités et des usines de la Société ont connu une croissance. L’augmentation découle d’un 
volume des ventes plus élevé et de la composition des produits vendus, incluant des produits de 1,5 million de 
dollars tirés de Shine N’ Ripe XL, la pellicule métallisée pour le marché de l’agrumiculture. 
 
Les produits des activités ordinaires pour la période de neuf mois terminée le 30 septembre 2017 ont 
progressé de 22,6 % par rapport à la même période de l’exercice précédent, atteignant 66,9 millions de 
dollars. L’amélioration résulte en grande partie des mêmes éléments que ceux dont il est question pour le 
trimestre. 
 
Marge brute 
La marge brute pour le trimestre a augmenté de manière importante par rapport à la même période de 
l’exercice précédent, progressant de 82,0 % pour atteindre 3,1 millions de dollars. La marge brute exprimée en 
pourcentage des ventes s’est également améliorée, atteignant 14,7 % pour le trimestre, en comparaison 
à 9,9 % au troisième trimestre de l’exercice 2016. L’amélioration résulte surtout du volume des ventes plus 
élevé et d’une meilleure efficacité opérationnelle, puisque l’augmentation du volume des ventes a été réalisée 
sans augmenter les coûts fixes de manière importante. 
 
Depuis le début de l’exercice, la marge brute a progressé de 70,9 % par rapport à 2016 atteignant 11,0 millions 
de dollars, alors que la marge brute exprimée en pourcentage des ventes a atteint 16,4 %, une amélioration 
par rapport au 11,8 % de la période correspondante de l’exercice précédent. L’amélioration découle des 
mêmes raisons que celles dont il est question pour le trimestre. 
 
Charges d’exploitation 
Par suite de l’augmentation du chiffre d’affaires, les charges de vente et administratives ont augmenté 
légèrement, atteignant 1,7 million de dollars pour le trimestre, comparé à 1,6 million de dollars pour la même 
période de l’exercice précédent. Par contre, en pourcentage des ventes, elles ont diminué à 8,0 %, une 
diminution comparativement au 9,6 % de l’exercice précédent. 
 
Pour la période de neuf mois, les charges de vente et administratives étaient de 5,2 millions de dollars, une 
légère augmentation en comparaison au 4,9 millions de dollars en 2016 étant donné l’augmentation des 

ventes. Par contre, exprimées en pourcentage des ventes, les charges de vente et administratives ont diminué, 
atteignant 7,8 % en comparaison de 8,9 % pour la même période en 2016. 
 
Par suite de l’appréciation du dollar canadien contre le dollar américain, Imaflex a comptabilisé une perte de 
change de 0,6 million de dollars pour le trimestre, comparé à un gain de 0,1 million de dollars au troisième 
trimestre de 2016. Pour la période de neuf mois, Imaflex a comptabilisé une perte de 1,1 million de dollars en 
raison du mouvement des devises, en comparaison d’une perte de 0,5 million de dollars pour la même période 
de l’exercice précédent. 
 
RAIIA et résultat net  
Imaflex a continué d’améliorer sa rentabilité en comparaison de l’exercice précédent au troisième trimestre, 
reflétant l’importante augmentation des produits des activités ordinaires, de même que l’accroissement de 

l’efficacité opérationnelle et une meilleure utilisation de la capacité de production. 
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Le RAIIA pour le trimestre a atteint 1,2 million de dollars, une augmentation de 97,5 % en comparaison à la 
période correspondante de l’exercice précédent. En excluant l’effet des pertes et gains de change, le RAIIA 
était de 1,9 million de dollars, une augmentation de 265 % par rapport à 2016. Le RAIIA exprimé en 
pourcentage des ventes a atteint 6,0 % pour le trimestre courant, ou 9,0 % en excluant l’effet des gains et 
pertes de change. Ceci se compare à 3,7 % et à 3,0 % respectivement, pour le troisième trimestre de 
l’exercice 2016. 
 
Pour la période de neuf mois, le RAIIA a progressé de 144,5 % en comparaison à l’exercice 2016, 
atteignant 6,1 millions de dollars ou 9 % des ventes. Excluant l’effet des pertes et gains de change, le RAIIA a 
atteint 7,2 millions de dollars ou 10,7 % des ventes pour la période de neuf mois terminée 
le 30 septembre 2017. 
 
Le résultat net a atteint 0,6 million de dollars pour le troisième trimestre, une augmentation marquée par 
rapport à la perte de 0,1 million de dollars en 2016. Pour la période de neuf mois, le résultat net a augmenté 
de 2,8 millions de dollars par rapport à l’exercice 2016, passant de 0,2 million de dollars en 2016 à 3,0 millions 
de dollars en 2017. Les mouvements défavorables des devises ont causé des pertes plus élevées de 0,7 million 
de dollars pour les périodes de trois et de neuf mois en comparaison aux périodes correspondantes de 
l’exercice 2016, mais la majeure partie de cette perte n’a pas eu d’effet sur les liquidités et les résultats ont 
tout de même crû de manière importante par rapport à l’exercice précédent. 
 
 
Liquidités et ressources en capital 
La Société a généré des liquidités nettes provenant des activités d’exploitation de 0,4 million de dollars pour le 
trimestre et de 1,6 million de dollars pour la période de neuf mois. Ceci se compare à 2,3 millions de dollars 
et à 3,6 millions de dollars, respectivement, en 2016. La diminution en glissement annuel résulte surtout de la 
réduction des créances clients et autres débiteurs en 2017, de même que de l’achat anticipé de matières 
premières de résine afin d’assurer des niveaux de stocks suffisants à la suite des désastres naturels qui ont 
frappé le sud des États-Unis au troisième trimestre 2017. 
 
Au 30 septembre 2017, Imaflex avait environ 5,2 millions de dollars de liquidités disponibles pour les activités 
d’exploitation, incluant la portion inutilisée de sa marge de crédit renouvelable de 12,0 millions de dollars. 
 

Commercialisation d’ADVASEAL® 
Imaflex continue d’avancer la commercialisation d’ADVASEAL® et s’attend à ce que les essais sur le terrain 
commencent au cours de la première moitié de l’exercice 2018. La plupart des pellicules pour les essais seront 
allouées à des agriculteurs sélectionnés et le restant sera utilisé pour l’analyse en laboratoire et le processus 
d’homologation auprès de la US Environmental Protection Agency (EPA). Les produits chimiques qui seront 
utilisés pour la production d’ADVASEAL® seront les mêmes que ceux que les agriculteurs utilisent aujourd’hui 
et donc Imaflex s’attend à ce les résultats soient positifs. Une rétroaction positive permettra de procéder à la 
commande de l’équipement pour produire ADVASEAL®. 
 

Perspective de la direction 
« Nous sommes encouragés par l’intérêt soutenu et la forte demande pour nos produits et croyons que ceci 
aura un effet positif sur nos résultats du quatrième trimestre », a dit M. Abbandonato. « En se basant sur cet 
élan et la bonne performance des neuf premiers mois de l’année, la direction augmente la prévision des 
produits des activités ordinaires pour l’exercice financer 2017 qui se situe maintenant à environ 15 % de plus 
que les 74 millions de dollars atteints au cours de l’exercice 2016 ». La cible précédente prévoyait une 
augmentation des produits des activités ordinaires de l’ordre de 10 %. 
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Mesure non conforme aux IFRS 
Dans le présent communiqué de presse, la direction de la Société a recours à une mesure non définie selon les 
IFRS, le RAIIA (résultat avant intérêts, impôts et amortissement) et le RAIIA excluant les gains et pertes de 
change.  
 
Même si le RAIIA est une mesure non conforme aux IFRS, la direction, les analystes, les investisseurs et bon 
nombre d’autres intervenants financiers l’utilisent afin d’évaluer le rendement et la gestion de la Société sur 
les plans financier et opérationnel. Toutefois, les investisseurs ne doivent pas interpréter le RAIIA comme une 
mesure de remplacement du résultat net déterminé en conformité aux IFRS comme indicateur de la 
performance de la Société. La définition du RAIIA utilisée par la Société peut différer de celles qui sont utilisées 
par d’autres entreprises, et doit donc être prise isolément. 
 

À propos d’Imaflex  
Fondée en 1994, Imaflex se spécialise dans le développement et la production de solutions novatrices pour les 
industries de l’emballage souple et agricole. Les produits de la Société consistent principalement en des 
pellicules et des sacs en polyéthylène (plastique), y compris des pellicules métallisées, destinés aux marchés du 
détail, industriel et agricole. Basée à Montréal, au Québec, Imaflex a des usines au Canada et aux États-Unis. 
Les actions ordinaires de la Société sont inscrites à la Bourse de croissance TSX sous le symbole IFX. Pour plus 
d’information, veuillez consulter le site Web à www.imaflex.com. 
 

Mise en garde concernant l’information prospective 
Certains renseignements compris dans le présent communiqué constituent des énoncés « prospectifs », au sens 

des dispositions de la législation en valeurs mobilières du Canada. Les énoncés prospectifs reposent 

nécessairement sur un certain nombre d’estimations et d’hypothèses qui, bien qu’elles soient considérées 

comme raisonnables par la direction de la Société, sont intrinsèquement assujetties à des incertitudes, à des 

risques et à des imprévus considérables sur le plan des affaires, de l’économie et de la concurrence. La Société 

avertit le lecteur que ces énoncés prospectifs comportent des risques connus et inconnus, des incertitudes et 

d’autres facteurs qui pourraient faire en sorte que les résultats financiers, le rendement et les réalisations réels 

d’Imaflex diffèrent de façon marquée des résultats, du rendement ou des réalisations futurs estimatifs de la 

Société que ces énoncés prospectifs expriment ou sous-entendent et que les énoncés prospectifs ne 

garantissent pas les résultats futurs. Ces énoncés reposent également sur certains facteurs et hypothèses. Pour 

obtenir de plus amples renseignements concernant ces estimations, risques, hypothèses et facteurs, veuillez 

consulter le plus récent rapport de gestion déposé dans SEDAR à www.sedar.com et dans la section Information 

investisseurs du site Web de la Société à www.imaflex.com. La Société précise qu’elle n’a aucunement 

l’obligation de mettre à jour ni de réviser des énoncés prospectifs, que ce soit par suite, notamment, de 

l’obtention de nouveaux renseignements ou de la survenance d’événements, à moins que la législation ne 

l’exige expressément. Les lecteurs ne devraient pas se fier indûment aux énoncés prospectifs. 

La Bourse de croissance TSX et son fournisseur de services de réglementation (au sens attribué à ce terme dans 

les politiques de la Bourse de croissance TSX) n’assument aucune responsabilité à l’égard de la pertinence ou de 

l’exactitude du présent communiqué. 

Personne-ressource à Imaflex : 
John Ripplinger 
Vice-président, Affaires corporatives 
Tél. : 514-935-5710, poste 157 
Téléc. : 514-935-0264 
johnr@imaflex.com 

www.imaflex.com 
 


